
 

 

 

Bruxelles, le 3 juin 2009 

Journée Internationale des enfants victimes innocentes de l’agression 

Déjà 8.000 signatures pour la pétition lancée par Plan Belgique 

Chaque année, le 4 juin, le monde célèbre la « Journée Internationale des enfants victimes innocentes de 
l’agression ». Partout sur la planète, des millions d’enfants souffrent de violences physiques, 
psychologiques et/ou émotionnelles. Elles sont inacceptables quelle qu’en soit la nature. Lancée en mai 
dernier, la pétition de Plan Belgique compte déjà 8.000 signatures pour lutter contre les violences 
quotidiennes infligées aux enfants des pays en développement. Elle peut encore être signée jusqu’au  
30 octobre.  

Ces dernières années, les médias, les politiques et l’opinion publique se sont largement intéressés à certains types 
de violences très visibles, notamment : l’utilisation d’enfants soldats, la prostitution enfantine, les formes 
extrêmes de travail des enfants… Autant de violations des droits de l’enfant qui méritent l’attention qu’on leur 
porte. Des millions d’enfants sont cependant quotidiennement confrontés à une violence plus insidieuse qui 
compromet leur développement. Moins médiatisée parce que taboue, elle est tapie à l’ombre des foyers, des 
écoles et des quartiers.  

 

La lutte contre la violence à l’égard des enfants demande une approche 
globale, préventive et curative. Dans le respect et la promotion des droits 
de l’enfant, Plan Belgique travaille par exemple chaque jour, en 
collaboration des enfants, des parents, des enseignants et des directeurs, 
à la création d’écoles sans violence, mais aussi au développement d’un 
enseignement qui permet aux enfants de briser le tabou de la violence et 
de combattre cette dernière. 

 

Pour que la violence ne soit plus une réalité au quotidien pour les enfants des pays en développement, Plan 
Belgique a récemment appelé le gouvernement belge à placer la problématique des violences quotidiennes à 
l’agenda politique. L’ONG a également invité aussi tout un chacun à signer la pétition contre la violence sur son 
site web www.planbelgique.be. À ce jour, 8.000 signatures ont déjà été récoltées : 5.000 digitalement, 2.000 
par retour du courrier et quelques 1.000 sur le "bus pétition" de Plan Belgique qui circule depuis le 8 mai à 
Bruxelles et en Flandres.  

 

Cette pétition sera remise aux autorités le 20 novembre à l’occasion de la Journée Mondiale des droits de 
l’enfant. Pour atteindre notre objectif de 30.000 signataires, la pétition peut encore être signée jusqu’au 
30 octobre. 

www.planbelgique.be 

Plan Belgique est une ONG de développement centrée sur l’enfant, indépendante et membre de la coalition internationale Plan, qui 
soutient des projets dans 49 pays d’Afrique, d’Asie et d’Amérique latine. Plan existe depuis 1937 et s’est donné pour mission d’améliorer 
à long terme les conditions de vie des enfants dans les pays en développement. Et ce, afin qu’ils puissent exprimer pleinement leur 
potentiel dans un monde qui respecte leurs droits, conformément à la Convention internationale relative aux droits de l’enfant. Grâce à 
tous ceux qui parrainent déjà un enfant en Belgique, 39.000 Filleul(e)s Plan peuvent se construire un avenir. 
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90 des 197 pays du monde  ne 
prévoient pas de lois prohibant les 
châtiments corporels au sein des 
institutions scolaires. Et quand c’est 
le cas, l’interdiction légale n’est pas 
toujours respectée. 
Source :  
www.endcorporalpunishment.org 


